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Monsieur le Président, 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Depuis 1994, date d’adoption du programme d’action de la 

conférence internationale sur la population et le développement 

(CIPD), les pays en développement font face à des défis majeurs pour 

atteindre les objectifs de ce Programme. 

Plus de 750 millions de personnes dans le monde ne mangent 

pas à leur faim. 10% de la population mondiale vit dans l’extrême 

pauvreté, presque la moitié de la population mondiale n’a pas accès à 

Internet, 600 millions d’africains n’ont pas accès à l’électricité, et 

finalement des millions de personnes se battent pour satisfaire des 

besoins élémentaires tels que la santé, l’éducation et l’accès à l’eau 

potable. 

Le fardeau de la dette plombe les efforts consentis par beaucoup 

de pays en développement dans la réalisation du programme d’action 

de la CIPD. Les pays en développement, africains en particulier, 

supportent des coûts d’emprunt jusqu’à 8 fois supérieurs à ceux des 

pays développés. L’Afrique dépense plus d’argent pour rembourser 

sa dette que d’investir dans la santé. 

Nous devons donc trouver des solutions à l'environnement 

international trop contraignant et peu favorables aux pays 

vulnérables, mais également à la mobilisation internes des ressources, 

devenue difficile à cause des impacts de la pandémie et des tensions 

géopolitiques. 

Voilà, à mon avis, ce que doit être le point de départ de 

l’évaluation de l’état d’avancement de l’application du programme 

d’action de la CIPD : s’attaquer aux véritables obstacles à la 
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